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Vu le déçret du 30 déc<mbre 1912 sur le regune financier 
des COlonies et plus $pêcia~nt l'article 267. 

Vu l'arrêté intenninlStériel du 2 juillet 1923, instItuant un 
Fonds de roulement, \Ill Fonds de re!lOII\'Iellement et un Fonds 
de r.!sene spécIal du service des VQles de pénélratlon et du 
wharf du TQgo, modifié par l'arrêté nO 321 Cab, du 1" Ina! 
1946 promulguant au TogQ l'arrêté interministériel du 14 
févr~r 1946 pour oompter du 1" janvier 1945; 

Vu l'arrêté nO 199 du Il) septembre 1923 réglementant le 
~ du Fonds de renouvellement dU service dea 
Voles de péuétration et du wharf du Togo, modifié par 
l'arrêté n. 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté du rH mail932;

Vu la délibération du 6 octobre 1947 approuvant le 
Budget aanexe de l'exploitation du chemin de ter et du 
wbatf du Togo pour l'Exercice 1948; 
: Vu .., d61ibérationDO 6/CPIART. dl> 31 mal 1950 de 
l'Ass....litée Rel>rl!sentab"" du t ogo, portant approbation du 
compte défmltif du dit bndget; 

Le conaeil priVj\ entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les résultats définitifs du 

Budget Annexe de l'Exploitation du Chemin de Fer 
et du Wharf, exercice 1948 sont fixés en recettes et 
en dépenses ainsi qu'il suit : 

Recetla - Cent soixante·huit mil
lions quatrante-sept mille sept cent 
soilt.ante-buit francs quatre-vingts œn
timœ 168.047.768,80 

Dépenses - Cent quarante-neuf mil
lions trois cent vingt-neuf mille trois 
cent neuf Irancs soixante centimes 149,329.309,6~ 

Excédent de recettes - Dix-huit mil
tion.ll sept cent dix-huit mille qualre 
cent cinquante-neuf francs vingt œn
limes 18.718.459,20 

ART. 2. - Le p'résent arrêté sera enregistré, .com

muniqué et publié partout où hesom sera. 


Lomé, le 30 juin 1950.. 
Y. Dloo. 

A nnulation de crédits 

ARRETE N0 515-50/C.F.T. du :~O jUin 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

Ûf'l"[CIea DI! lA l10laN D'HONNIlUII. 


CoMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P, l" 


Vu le t:Ncret du 23 ma", 1921 détermInant les attribution. 

et 1.. pou","'" du Com!Ill58alre de la RépUblique au Togo; 


Vu le .décret du 3 jan...r 1946 portant réorganISation

admllllstrati"", du territoire du Togo et création d'assemblées 

représeutah ..... ; 


Vu le décret du 30 dée"mbre 1912 sur le régIme financier 

lb _1<8 et plua epfcialement l'_le 274; 


Vu 'l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instttuant un 

Fonds de roulement, \Ill Fonds de renouvellement et un FondS 

de rl!sene .~I des servioes des Voies de pénétratlon et 

du wlw1 du Togo; 


VU l'arrêté no 199 du 10 seplembre 1923 réglementant le 

fonetionuement du f'<m<Is de renouvellemellt; 


Vu l'arrêté nO 200 du 10 septembre 1923 réJlementant I.e 
fonetIoanemeat du Ponds de roulement du /ileme" des Volea '. 
de pénétranon et du wharf du Togo, modifié par l'arrêté, l' 

n<> 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté nO 202 du 24 m81 1932; 
Vu l'arrêté ri> 198 du 10 sepl>embre 1923 ~glemeutant I.e 

Ponds de r61erve du IIOJ'VIQ! des Vol... de pénétratlon et du ,1
•wharf du Togo, . 

Vu la délibération du 6 octobre 1947 portant approbatioa
du Butlget Annexe de l'Exploitation du cl!emIn de ter et dl! 
wharf pour "_"'tee 1948;, 

Vu la délibération no 7jCP/ART. du 31 mal 1950 dl! 
l'Assemblée Reprl!sentatl~ du Togo portant approbation da 
"""'pte définitif dudit Budget; 

Le conseU privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont annulés au Budget An

nexe de l'Exploitation du Chemin de Fer et du 
Wharf, exercice 1948, les crédits ~$tés sans emploi 
au 31 mai 1949: 

Chapitre 1 5,001.723,00 
" 1 bis 1.584.047,70 
" 1 ter 7.081.826,30 
.. 2 1.007:370,90 
" 2 bis 891.457,60 
" 2 ter :'.767,714,90 
" 4 5.14&.250,00

~-'--=-: 

Total • 23.483.390,40 
ART. 2. - Le 'p'résent arrêté sera enregistré, com

muniqué et pubM partout où besoin sera. 
Lomé, le 30 jllln 1950. 

Y. 0100. 

Domaiaea 

ARRETE N° 517-50/Dom du 30 JUIn 1950, 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

0rFIcIeII DE &..\ LIDCII D'HOIINtuII, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant 1.. attribubOllS 
et les poUVOIrs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le d6:ret du 3 JanVIer 1946 portant réorganisation
admllllStrativ< du TerritoIre du Togo et créat:on d'l1IIsembléell 
reprêoenta!tv<tl ; 

Vu le d6:ret nO 46.2378 du 25 octobre 1946 portant
créabon d'Une Assemblé< R<:pr.!sentative au Togo; 

Vu la délibération nO 9/CP/ART. du 14 juin 1950 de la C0m
miSSIon Permanente de l'ART. qUI autorise l'acquisition à 
l'amiable d'une parcelle de terrain sise à Noépé et _ Incor
poration dans le Domaine publiC ferroviaire; 

Le COI!Seil privé entendu; 

ARRETE: 
ARTrcE PREMIER. - Est rendue exécutorrc au 'l'ogo 

la délibéralion No 9/CP/ART du 14 juin 1950 par 
laquelle la Commission Permanente de t'Assemblée 
Rt'présenlalh'<l du T080 autorise: 

10 - l'acquisHion a l'amiable moyennant le prix 
forfaitaire de 5.000 rrs d'une parcelle de terr.ain 
urbain non bâtie sise il Noépé, Subdivision de Tsévié, 
d'une sltpcIiicie de 29 m2,16 à prendre à l'Est sur 
toute la longueur du titre foncier no 980TT au nom 
du sic", Adossou A(banaVQr, charpentier audit lieu. 

2< - le classemen consécutif de cette parœlle dans 
le domaine public ferroviaire. 

ART. 2, - A compter de la publication du présent 
arrêté, 13 parcelle de 29 m',16 susvisée sera m
mrporée .Ians le domaine public ferroviaire en tant 
'F,'oeCUp/2 par l,", inslallations de ta gare de Noépé. 

,\ rn.:l Le présent arrêté sera enregistré, COItr
11lHniqué '" publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1950. 
Y. 0100• 
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